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Pour contribuer chaque jour un peu plus aux objectifs de développement durable, 
notre Région a fait depuis longtemps le choix de l’action en impliquant l’ensemble 
des acteurs locaux et en travaillant à des solutions adaptées à chacun de nos 
territoires. En Grand Est, le développement durable s’entend dans toute son 
acception : une Région qui s’inscrit dans une croissance économique dynamique 
et vertueuse, avec comme aiguillons la préservation de l’environnement et un 
développement qui ne laisse personne de côté.

Cette ambition se décline dans chacune de nos politiques et pour tous nos territoires. 
Des mobilités au développement économique, aux formations en passant par 
l’aménagement, nous veillons à ce que l’accompagnement que nous mettons  
en œuvre ait cette exigence du développement durable.

Ce panorama annuel nous permet de mesurer les apports de nos politiques 
régionales à ces dynamiques et d’apprécier les efforts qu’il nous reste à mener. 

Cette exigence, nous nous l’appliquons à nous-mêmes, dans nos politiques d’achats, 
dans la gestion des bâtiments dont nous avons la charge et dans la formation  
de nos agents.

En Grand Est, nous partageons, avec l’Etat, une conviction profonde et une volonté 
commune d’accélérer les transitions, en proposant notamment toute une série de 
mesures accompagnant ces changements et adaptations nécessaires de nos modes 
de vie. Nous avons la responsabilité d’encourager et de mobiliser afin de construire 
un avenir viable pour les générations futures.

Franck LEROY
Président de la Région Grand Est

édito

En 2024, « Grand Est Région Verte » et le  
« Pacte des Ruralités » ont donné encore plus 
d’outils au service de la convergence de tous vers 
les objectifs de développement durable.

page 2



Édito

Le développement durable,  
fil rouge de l’action régionale

DÉFI 1 : Optimiser l’usage des sols  
dans un contexte de rareté et de tensions

DÉFI 2 : Viser la souveraineté énergétique  
et alimentaire 

DÉFI 3 : Apporter des réponses à la pénurie  
de compétences

DÉFI 4 : Accompagner la mutation  
des entreprises et des activités

DÉFI 5 : Valoriser le Grand Est  
et ses diversités territoriales

DÉFI 6 : Promouvoir la coopération  
infrarégionale et transfrontalière

DÉFI 7 : Assurer la mobilité décarbonée  
des biens et des personnes

DÉFI 8 : Préserver et valoriser durablement les  
ressources naturelles et restaurer la biodiversité

DÉFI 9 : Accompagner les évolutions  
démographiques et assurer une santé globale 

Les moyens régionaux au service  
du développement durable

2

4

5

6

7

7

8

9

9

10

12

14 

so
m

m
ai

re

 page 3



Le développement 
durable, fil rouge  
de l’action régionale

 LES CHOIX STRATÉGIQUES DE LA RÉGION 

Les travaux menés en 2023 sur la convergence des 7 schémas 
régionaux doivent maximiser l’efficacité de ses politiques. 
L’objectif : traiter de manière transversale les priorités pour 
l’avenir de notre région notamment la préservation de son 
environnement. 

Pour contrecarrer les vulnérabilités climatiques du Grand Est, la 
Région s’est dotée de 9 défis d’autant plus structurantes qu’elles 
ont rapidement trouvé un écho dans le lancement de la 1ère 
COP régionale « Grand Est, Région Verte » à l’été 2023. Le 
Grand Est a été la 1ère région à s’engager dans cette démarche 
de planification écologique par, pour et avec les territoires.

En parallèle, l’année 2024 a été particulièrement marquée par 
l’adoption du Pacte pour les ruralités. Cet engagement global 
s’inscrit dans de nombreux Objectifs de Développement Durable, 
en veillant à la durabilité des territoires ruraux par la préservation 
des ressources et la dynamisation de leurs activités agricoles. 

« Grand Est, Région Verte » c’est : 

1 300 réponses à la consultation 
en ligne via Ma Région Demain

près de 80 actions concrètes

600 acteurs

 L’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES  
 AU CŒUR DES ODD 

2024 a été également ponctuée par un 
engagement renforcé dans notre politique 
en faveur de l’égalité entre les femmes et 
les hommes ainsi que la lutte contre les 
violences faites aux femmes avec  
par exemple : 

→  le financement de lieux d’accueil 
innovants (Maisons des femmes) 

→  les politiques sportives (plan de 
soutien et d’actions pour soutenir la 
féminisation des instances sportives 
des ligues)

→  les politiques éducatives (relatiomètre 
conçu par le Conseil régional des 
jeunes) 

→  les politiques mobilités  
(28 gares du Grand Est sont 
aujourd’hui mobilisées pour lutter 
contre le harcèlement des femmes 
dans les transports).

La Région s’engage
en faveur de l’égalité
femmes-hommes !

Rapport 2024
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Rapport annuel 2024

Chaque année, la Région élabore un rapport sur sa situation en matière de 
développement durable. Ce rapport vise à établir un état des lieux de ses 
politiques, son fonctionnement et ses modes d’intervention pour favoriser une 
meilleure intégration des enjeux de développement durable sur nos territoires.

Les politiques mises en place par la Région Grand Est contribuent  
ainsi aux Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies.
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La nécessité de maîtriser notre 
consommation foncière est un impératif 
pour la Région. Cette prise de conscience 
s’est généralisée et ce défi exige d’être 
innovant pour continuer à concilier 
activités économiques, habitats, 
transports et préservation des sols.

Optimiser l’usage  
des sols dans un 
contexte de rareté  
et de tensions

DÉFI 1

 LE FONCIER, CLÉ DE NOTRE AVENIR 

La Région Grand Est veille à une exploitation durable 
de la ressource foncière grâce aux modifications à 
venir du SRADDET qui font suite à la concertation des 
acteurs du territoire lors de 11 rencontres territoriales 
ayant réuni plus de 800 participants. 

En 2024, 58 dossiers de résorption des friches 
représentant une superficie de 48,5 ha ont été 
soutenus : une mobilisation inédite des collectivités 
pour traiter et requalifier ces espaces.

Pour remobiliser le foncier existant, la démarche 
STAR’EST propose, quant à elle, des parcelles  
« clés en main » composés de 85 sites représentant  
1 726 ha de parcelles.
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Parce que les grands changements se font également par des actions de la vie 
quotidienne, la Région se mobilise pour que ses citoyens puissent réduire leurs 
consommations d’énergie mais aussi modifier leurs habitudes alimentaires.  
L’objectif : améliorer leur pouvoir d’achat en favorisant l’économie locale.

Viser la souveraineté  
énergétique et alimentaire

 MIEUX MANGER  
 AU LYCÉE 

20 lycées ont participé à 
l’expérimentation dans le cadre 
du programme Alimentation 
Durable et Autonome en  
Grand Est (ADAGE) leur 
permettant l’accès à des 
produits locaux et bio. Et plus 
de 30 lycées ont participé aux 
Semaines « Agrilocal » ou  
« Fabuleuses légumineuses », 
permettant de valoriser des 
produits locaux durables.

 CAP SUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

La Région a créé une Société d’Economie Mixte (SEM) 
Grand Est Energies pour apporter un soutien à l’émergence 
et la massification de projets d’énergies renouvelables. Cette 
SEM est un acteur de référence, garant de la réalisation de 
projets respectueux de l’environnement et des spécificités 
des territoires. Elle accompagne les collectivités et les acteurs 
du territoire dans la relocalisation des investissements, 
retombées économiques et sociales des projets.

D’autres acteurs ont également pour but de massifier 
les projets d’énergies renouvelables tels que les réseaux 
GECLER et Générateurs, la mission d’animation de la 
filière géothermie ou encore l’association Lorraine Energies 
Renouvelables.

Le programme Climaxion, financé par la Région et l’ADEME 
traduit tout autant cette ambition et propose un dispositif de 
guichet unique pour le montage des projets. En 2024,  
1 400 projets portés par des entreprises et des collectivités 
ont été accompagnés par la Région dont plus de 13 millions 
d’euros uniquement pour les énergies renouvelables soit  
619 projets.

Pour les projets de rénovation des logements des particuliers 
et des copropriétés, la SEM Oktave, lancée également par 
la Région et l’ADEME en 2015, a accompagné plus 1 700 
projets (soit 15 000 logements) dont 660 cette année.

DÉFI 2
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Pour faire face aux besoins  
de nouvelles compétences 
liées au développement 
durable, il est essentiel de 
mobiliser et sensibiliser  
les nouvelles générations.  
Les lycées et centres de 
formations du Grand Est 
mettent en place des 
dispositifs pour accompagner 
ces changements :  
aides, conseils,  
rénovations, 
etc…

Apporter des réponses à la 
pénurie de compétences

 DES LYCÉES EXEMPLAIRES 

Depuis 2021, le plan « Lycées verts » initié par la Région a permis de réaliser  
112 opérations de rénovation thermique dans les établissements scolaires  
pour une baisse 20 % des consommations de chauffage.

Toujours dans l’optique de baisser la consommation énergétique des 
établissements scolaires, 105 000 luminaires ont été commandés pour  
182 lycées grâce au programme NEOLUX.

 RÉPONDRE AUX BESOINS DE DEMAIN 

La Région accompagne la montée en compétences des demandeurs d’emploi 
et améliore la formation aux métiers porteurs en enrichissant les formations 
par des modules dédiés aux transitions environnementales (bioéconomie, 
performance énergétique, économie circulaire…) : près de 50 % de l’offre  
de formation a ainsi évolué en ce sens depuis deux ans.

Les métiers de l’agriculture sont aussi concernés avec plus de 300 dossiers 
d’aide à l’installation en agriculture et 140 demandes de conseil à l’installation 
traités pour un budget de près de 4 millions d’euros. Ces différentes 
aides ont pour but de favoriser le renouvellement des générations dans les 
exploitations agricoles.

Accompagner la mutation  
des entreprises et des activités

 DÉCARBONER LES ENTREPRISES 

Depuis 2021, 450 entreprises ont bénéficié du dispositif Parcours de 
Transformation (GET) dont 160 qui, depuis début 2024, ont fait le choix  
d’un parcours vers la transition environnementale ; la moitié de ces entreprises 
sont situées en zones rurales ! 

Plus de 60 millions d’euros ont été alloués par l’ADEME et la Région sur les 
douze derniers mois en faveur de l’économie circulaire, de la décarbonation 
et de l’efficacité énergétique. 
Un appel à projets visant la réduction et la valorisation des déchets du BTP  
a permis de financer 115 projets depuis 2019, 204 emplois ont pu être créés et 
8 projets de matériauthèques pour le réemploi des matériaux ont été ouvertes.

 INNOVER ET ÉVOLUER 

Pour soutenir l’innovation agricole et répondre aux défis environnementaux, 
un réseau de 60 fermes de démonstration a été créé dans le cadre du 
programme Ambition Eleveurs de la Région.

Un club des start-ups de la bioéconomie comprenant 52 membres a été 
lancé en septembre 2024. Il a pour objectif de faciliter l’implantation et le 
développement de start-ups. 

Dans une économie en 
perpétuel changement, 
il est primordial pour les 
entreprises d’évoluer 
vers des pratiques 
plus respectueuses 
de l’environnement. 
Décarbonations, économie 
circulaire et innovations se 
révèlent comme les mots 
clés de cette mutation des 
modes de production.

DÉFI 3

DÉFI 4
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Réduire son impact 
sur l’environnement 
passe également par 
une coopération entre 
les territoires. C’est en 
unissant et en mutualisant 
les efforts que de grands 
changements pourront 
voir le jour. L’entente avec 
les Régions, frontalières 
comme internationales, 
joue alors un rôle crucial.

 UNE RÉGION PROCHE  
 DE SES TERRITOIRES 

La proximité avec les territoires est un 
enjeu prioritaire pour la Région c’est 
pourquoi elle déploie 12 Maisons de 
la Région dont le maillage permet de 
déconcentrer l’action régionale pour en 
accroître l’efficacité. 

Les Maisons de la Région sont les clés 
de voûte de la territorialisation de 
l’éducation, de la préservation de la 
ressource en eau, de la promotion d’un 
développement économique durable ! 

Chaque Maison de la Région oeuvre 
autour de 4 pôles : 
→  Construction et maintenance du 

patrimoine régional, en particulier  
les lycées ;

→  Vie des lycées, gestion des agents 
techniques territoriaux ;

→  Développement territorial 
(développement économique, 
formation, emploi, transition 
énergétique, ingénierie territoriale) ;

→  Transports scolaires et interurbains.

 PLANÈTE DURABLE 

La Région Grand Est intervient aussi au 
titre de la solidarité internationale et de 
l’éducation au développement  
(SI-EAD) ; elle a soutenu 51 projets portés 
par des associations et organisations non 
gouvernementales régionales comme :
→  Un forage pour le village de  

Tsinga-Olala au Cameroun ;
→  L’appui à l’autonomie alimentaire sur les 

hauts plateaux boliviens ;
→  Un soutien à la redynamisation de six 

centres mères/enfants au Maroc ;
→  Un projet de préservation des abeilles 

en Tanzanie ;
→  La construction d’une serre dans 

l’école-internat primaire à Katmandou, 
Népal ;

→  La construction d’un réfectoire au 
complexe scolaire de Fongba au Bénin ;

→  L’initiative « Lire pour réussir » au 
Sénégal.

Le Grand Est, riche de 
ses spécificités, accueille 
de nombreux projets en 
lien avec la transition 
écologique notamment 
des événements culturels 
durables. L’opportunité 
pour la Région de rayonner 
sur le territoire national et 
de diffuser l’image d’une 
collectivité engagée et 
volontaire. 

Valoriser le Grand Est  
et ses diversités territoriales

 IMPULSER DES INITIATIVES 

2024 est l’occasion d’un premier bilan 
des 93 Pactes territoriaux de relance 
et de transition écologique (PTRTE) 
de la Région : plus de 3 000 projets 
soutenus  ! Grâce à ces accélérateurs de 
transition, 40 % des projets s’inscrivent 
dans la transition écologique.

 ÉVÉNEMENTS ET CULTURE  
 DURABLES 
Au total 47 dispositifs de la Région 
consacrés à la culture, au patrimoine et 
à la mémoire comprennent des critères 
d’éco-ambition.

Le fonds TEC-Transition Energie  
Culture a permis la concrétisation de  
50 projets en 2024 pour des dépenses de 
mobilité ou de technologies comme des 
projecteurs LED ou laser. La Région adapte 
également ses dispositifs de soutien 
touristiques vers l’éco-ambition avec par 
exemple, la prise en charge de  
80 % des dépenses engagées pour 
l’entrée dans une démarche de labellisation 
ou de certification environnementale.

Promouvoir la coopération 
infrarégionale et transfrontalière

DÉFI 6

DÉFI 5

page 8



Les transports étant l’un des secteurs les plus polluants, il est du devoir de la 
Région de proposer des alternatives plus sobres. L’innovation et le renforcement 
des mobilités douces doivent permettre aux habitants de se déplacer autrement. 

Assurer la mobilité décarbonée  
des biens et des personnes

 PLACE AUX MOBILITÉS  
 DURABLES 
La Région gère le transport des voyageurs 
pour offrir des alternatives à la voiture 
individuelle : 3 200 cars (dont 97 % à 
faibles et très faibles émissions) circulent 
quotidiennement sur le réseau routier 
FLUO, assurant le transport de 47 000 
usagers et 186 691 scolaires.

Grâce au déploiement du Réseau 
Express Métropolitain Européen de 
Strasbourg, 450 trains supplémentaires 
en semaine et 120 trains le week-end 
complètent l’offre des voyageurs. Dix-huit 
mois après, la fréquentation a augmenté 
de 15 à 20 % selon les lignes.

 ÇA ROULE POUR DEMAIN 

Pour favoriser l’intermodalité, la Région  
est intervenue pour :
→  Soutenir 11 plans vélo dans les 

territoires ;
→  Augmenter les capacités de 

stationnement vélo de 7 gares 
du Grand Est grâce au programme 
DIRIGE ; 

→  Aider 780 habitants à s’équiper  
en vélos spécifiques (handicycle,  
vélo-cargo, adaptation d’un vélo 
classique en vélo à assistance 
électrique).

 LA RÉGION MONTRE  
 L’EXEMPLE 

Début 2024, la Région a atteint 
son objectif avec « 0 véhicule  
de service diesel ». 

Pour des déplacements plus 
durables, la Région a recours au 
réseau d’autopartage CITIZ,  
375 réservations ont été 
effectuées par les agents de 
la Région, soit 48 170 km 
parcourus (l’équivalent de 68 
allers-retours Reims/Strasbourg). 

L’opération « Défi A bicycl’Est » 
a connu en 2024 une nouvelle 
performance avec 293 agents de 
la Région participant contre  
268 l’an dernier : 23 164 
kilomètres ont été parcourus soit 
3,47 tonnes de CO2 évitées. 

DÉFI 7
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Le Grand Est, riche une biodiversité variée, met en place de nombreuses 
politiques pour préserver les ressources naturelles de son territoire.  
Des trésors tels que les cours d’eau, les étangs et les forêts se voient  
alors protégés par ces mesures.

Préserver et valoriser durablement  
les ressources naturelles et restaurer  
la biodiversité

 S’ADAPTER AU CHANGEMENT  
 CLIMATIQUE 

La feuille de route d’accélération de 
l’adaptation au changement climatique  
se décline en 45 actions. 
Un an après, les premiers résultats sont 
encourageants ! 75 % d’entre elles sont 
lancées, ce qui permet d’apprécier de premières 
réalisations. 

Par exemple : 
→  39 résidences d’architectes ou d’urbanisme 

accompagnées pour faire émerger des projets 
qui vont redessiner l’espace public

→  700 hectares de forêts accompagnées pour 
l’adaptation via la démarche Sylv’Acctes 

→  Plus de 700 agriculteurs soutenus pour 
l’achat de matériels nécessaires à l’adaptation  
de leurs exploitations.

 FAIRE VIVRE LA BIODIVERSITÉ 

De premiers résultats ressortent également du programme Life Biodiv’Est : 
→   2 plans régionaux d’actions en faveur d’espèces  

et milieux naturels menacés rédigés, sur un objectif de 10 
→   1 réserve naturelle régionale créée à Bischoffsheim
→   4 686 hectares classées en Réserves Naturelles Régionales soit 97 ha de plus qu’en 2023
→  166 750 € recueillis pour financer la création d’ilots de senescence dans les forêts du 

Grand Est suite au lancement de la campagne de collecte par la Fondation du Patrimoine 
et le Parc naturel régional de la Montagne de Reims en mars 2024 

→  500 projets accompagnés par les 8 agents de la cellule d’assistance technique  
en place dans les Maisons de la Région 

→  84 classes soit 2 087 élèves de primaire et de collèges sensibilisés à la biodiversité.

Concernant la filière forêt-bois, la Région accompagne par exemple : 

→  200 projets de replantation de peupliers depuis 2018
→  Une étude sur le dépérissement et la résilience du Hêtre dans le Nord Est. 

DÉFI 8
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 PRÉSERVER L’EAU 

En partenariat avec les Agences de l’eau Rhône-Méditerranée Corse, Seine-Normandie et  
Rhin-Meuse, la Région a également ouvert au premier trimestre 2024, un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) « Soutien aux filières favorables à la protection de la ressource en eau ». 
Lancé pour la 7e année, ce dispositif a déjà permis d’accompagner près de 100 projets.

Depuis 2017, la Région Grand Est a accompagné environ 400 projets de sécurisation  
de la ressource en eau portés par les producteurs de fruits et légumes.

 NOS DÉCHETS SONT DES RESSOURCES 

Afin d’accélérer la lutte contre la pollution plastique, la Région Grand Est souhaite 
enclencher une dynamique avec son Plan Zéro Déchet Plastique à l’horizon 2030. 
Au total, ce sont 10 défis et 44 actions portés par la Région qui régissent ce projet.

Pour sensibiliser les jeunes au développement durable, des kits de collecte de 
déchets dans les espaces naturels ont été proposés aux lycées et aux associations 
pour organiser des opérations de nettoyage dans leurs établissements et près  
de 65 000 livrets de sensibilisation à la biodiversité du Grand Est ont été 
distribués aux nouveaux lycéens à la rentrée 2024. 
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DÉFI 9

Santé et bien-être forment le troisième objectif de développement durable 
de l’ONU. La Région œuvre à sa promotion afin de garantir à ses habitants un 
territoire où il y fait bon vivre, et où l’épanouissement, la sécurité et le bien-être 
sont les mots d’ordre de ses politiques. 

Accompagner les évolutions 
démographiques et assurer  
une santé globale

 LA SANTÉ AU CŒUR  
 DES PRÉOCCUPATIONS  
 DE LA RÉGION 

En 2024, 265 professionnels de santé ont été 
soutenus par la Région au travers de 43 projets 
immobiliers et 19 projets d’acquisitions de matériel 
médical contribuant à améliorer les prises en charge 
de patients.

La Région a également financé 30 projets dont  
2 cabinets médicaux itinérants pour rapprocher  
les offres de soins, de dépistages et de promotion 
de la santé au cœur des territoires.

Parmi les moyens supplémentaires de lutte contre  
les inégalités d’accès aux soins dans les territoires 
sous dotés, la Région a soutenu 4 projets portés  
par les acteurs « des premiers secours » en 2024.

Afin de lutter contre la problématique d’isolement 
des résidents ou usagers, un appel à projets visant 
à soutenir des initiatives culturelles au sein 
d’établissements de santé et/ou médico sociaux  
a permis de faire émerger 83 projets.

La Région et l’Etat souhaitent « décarboner le 
système de santé » avec 9 millions d’euros grâce 
au 2ème programme Hôpital du Futur destiné 
aux établissements de santé pour promouvoir des 
approches innovantes. 
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 LA SANTÉ PAR LE SPORT 

La Région apporte un soutien spécifique  
aux 75 ligues et comités sportifs 
régionaux pour leurs actions innovantes  
en matière de développement durable.

La qualité de vie au travail passant également 
par le sport, la Région a innové et soutenu  
18 projets favorisant l’activité physique  
et sportive des salariés. 

 LA SANTÉ DES JEUNES 

Pour faire des périodes de stage des internes 
en médecine générale un moment privilégié 
pour découvrir les zones sous denses et faire 
naître des projets d’installation, la Région 
a versé des aides à 185 de ses internes 
et a soutenu 6 projets de création de lieux 
d’hébergement à leur attention.

Un plan d’actions à destination des jeunes de 
15 à 29 ans a été lancé avec 19 actions autour 
de 4 thématiques : la santé mentale, la vie 
affective et sexuelle, l’addictions et l’activité 
physique.
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 UN BUDGET DURABLE ET SOLIDAIRE 

Depuis 2021, la Région mène une analyse climat  
de son budget qui mesure l’impact de ses dépenses 
sur l’environnement : 
→  57 % de son budget 2024 a eu un impact 

favorable ou très favorable sur le climat aujourd’hui  
et demain (soit 9 % de plus qu’en 2023)

→  Près de 30 % sont neutres
→   Et 12 % des dépenses sont à approfondir et 

reflètent nos marges de progrès. 

La Région Grand Est s’engage pour des achats plus 
responsables, dans le cadre de son programme 
ORCHIDÉE (Organisation Régionale pour une 
Commande publique intégrant l’Humain, l’Insertion, 
le Développement Économique et l’Environnement).  
Les objectifs ont été dépassés ! Ainsi en 2024, 730 
marchés, soit la moitié de ses marchés intègrent des 
considérations environnementales : un chiffre qui  
a doublé depuis 2022.

Pour le volet social, la Région Grand Est reste l’acheteur 
le plus impliqué dans le déploiement des clauses 
sociales dans ses marchés publics. En 2024, plus 
de 250 000 heures de travail (160 équivalents 
temps pleins) bénéficieront aux personnes les plus 
éloignées de l’emploi.

En cette fin d’année 2024, conformément à l’objectif  
de massification fixé dès le lancement, la Région achève 
une démarche de trois années qui aura permis la 
révision de 265 de nos dispositifs d’intervention afin 
qu’ils intègrent les enjeux d’éco-ambition.

Les moyens régionaux  
au service du développement  
durable

 UN PACTE VERT POUR L’EUROPE  

La Région Grand Est gère sur son territoire  
les fonds européens. Le pacte vert a vocation 
à accélérer la transition énergétique des 
territoires et faire émerger de nouvelles 
pratiques agricoles ou d’agroforesteries plus 
vertes. Ces fonds ont permis de financer, 
notamment : 
→  680 projets de transition énergétique 

avec 183 M€ de FEDER ;
→  35 opérations de rénovation énergétique 

dans les lycées du Grand Est grâce  
à 22 M€ REACT-EU ;

→   La lutte contre les inondations et le 
maintien de la biodiversité avec 27 M€  
de FEDER ;

→  444 projets d’apiculture avec 3 M€  
de FEADER ;

→  596 projets d’investissements forestiers 
grâce à 23 M€ de FEADER ;

→  15 449 projets d’agriculture biologique 
avec 89 M€ de FEADER.

La Région se doit d’être une collectivité exemplaire, tant  
dans ses interventions que dans son propre fonctionnement.  
Elle mène une analyse climat de son budget avec des critères 
environnementaux qui guident l’ensemble de ses actions  
et poursuit sa politique d’achat responsable. 

Depuis 2021, la Région mène une analyse  
climat de son budget qui mesure l’impact  
de ses dépenses sur l’environnement.
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 ENTRAIDE ET SOBRIÉTÉ  
 NUMÉRIQUE 

Au-delà d’une action globale sur l’allongement 
de la durée de vie de certains équipements 
et le renforcement des fonctions d’économie 
d’énergie, la Région Grand Est a pris plusieurs 
initiatives :

→  Elle a fait don à Emmaüs Connect  
de 850 ordinateurs portables de plus  
de 4 ans pour leur reconditionnement  
et leur réutilisation ;

→   Elle a offert plus de 300 ordinateurs 
au profit de la population Ukrainienne 
réfugiée en France et notamment dans le 
Grand Est ;

→  La Région a intégralement compensé  
son empreinte carbone de  
16 556 t Eq CO2 liée à l’acquisition  
des 70 000 ordinateurs portables pour 
tous les nouveaux lycéens. Cela correspond 
à la consommation énergétique de  
2 100 foyers ! 

 DONNER LA PAROLE 

La Région Grand Est donne la parole 
aux citoyens sur les grands sujets qui les 
préoccupent (changement climatique, accès 
à la culture des jeunes, lycées du futur…) à 
travers sa plateforme Ma Région Demain. 
En 2024, 6 000 personnes ont participé  
à une consultation.
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 3 PILIERS 

Répondre aux besoins des générations présentes  
sans compromettre l’avenir des générations futures : 
le concept de développement durable est 
aujourd’hui au centre de toutes les politiques 
publiques qui visent à conjuguer :

→  croissance économique ;
→  protection de l’environnement ; 
→  justice sociale.

 5 OBJECTIFS 

1.  Atténuation et adaptation au changement climatique 
2.  Préservation de la biodiversité et des ressources 
3.  Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et 

les générations
4.  Transition vers une économie circulaire
5. Proximité, concertation et association des territoires

Le développement durable,  
c’est quoi ?
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Climat, croissance, bien-vivre,  
la Région plus engagée que jamais !
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